
la filière Santé

Public

Tout public

Financement 
de la formation

Pris en charge par l’entreprise 
et/ou l’OPCO dans le cadre d’un 
contrat d’alternance

Rémunération

Entre 27% et 100% du SMIC 
sauf convention collective plus 
avantageuse

Durée et date 

2 ans

Septembre à juillet

Inscription 

Sur dossier de candidature après 
inscription sur  
campussuddesmetiers.com  
suivi de tests de positionnement 
et d’un entretien

Prérequis

Être titulaire de préférence d’un 
baccalauréat

LE MÉTIER

LES OBJECTIFS LES AVANTAGES

LA FORMATION

Métier à la fois artisanal et employant des 
technologies de pointe, l’auxiliaire en prothèse 
dentaire réalise et répare des prothèses et orthèses 
dentaires selon une prescription médicale, 
des préconisations techniques et des relevés 
d’empreintes fournis. Il répare des appareils usés ou 
détériorés.

• Couler des empreintes dentaires et fabriquer 
des modèles de travail en plâtre 

• Préparer et réaliser des prothèses dentaires 
amovibles, conjointes et métalliques

• Réparer les appareils usés ou détériorés

• Scanner des modèles dentaires

• Métier à la fois artisanal et employant des 
technologies de pointe 

• Une formation en alternance dans un 
établissement de renom

• Des interventions réalisées par des 
professionnels du métier

• Une insertion professionnelle rapide et durable 
dans le monde professionnel

Rythme de l’alternance : 
1 semaine centre / 3 semaines entreprise

Des plateaux techniques modernes reflétant les 
conditions réelles du monde professionnel.

Découvre la formation

Diplôme du Ministère du Travail
Diplôme reconnu par l’Etat

NIVEAU 3
TITRE PROFESSIONNEL

TITRE 
PROFESSIONNEL 
AUXILIAIRE EN 
PROTHÈSE DENTAIRE



LE PROGRAMME

LES DÉBOUCHÉS H/F
• Auxiliaire prothésiste dentaire

• Plâtrier

• Technicien de fabrication matériel dentaire

• Métallurgiste en prothèse dentaire

LES POURSUITES
• En interne au Campus : BTS Prothésiste 

dentaire (bac +2)

• Insertion professionnelle immédiate possible

L’ÉVALUATION
• Evaluation finale par blocs de compétences

• Soutenance orale devant un jury composé 
de professionnels

• Juin - Juillet

LE CENTRE DE FORMATION

L’IFPS est une école qui forme depuis 1985 aux 
métiers de préparateur en pharmacie et de 
prothésiste dentaire, mais aussi à d’autres 
métiers de la santé, du service à la personne et 
de la petite enfance, et de la vente.

L’école dispose de plateaux techniques modernes 
reflétant les conditions réelles du monde 
professionnel, et d’une équipe pédagogique 
composée exclusivement de professionnels de la 
pharmacie, de cadres de santé et de personnes 
exerçant dans le secteur social et infirmier.

Maisons de retraite, crèches, officines de 
pharmacie, administration d’établissement 
de santé : les opportunités sont 
nombreuses !

Nawal Aboulmihna
nawal.aboulmihna@cote-azur.cci.fr

04 92 29 48 25 | 06 80 56 55 44

Campus Sud des Métiers
13 avenue Simone Veil, 06200 Nice
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Réaliser des prothèses dentaires amovibles 

• Couler des empreintes dentaires et fabriquer des 
modèles de travail en plâtre

• Façonner des crochets dentaires
• Réaliser des maquettes de prothèses dentaires 

amovibles partielles et complètes

Réaliser des prothèses dentaires conjointes

• Couler des empreintes dentaires et fabriquer des 
modèles de travail en plâtre

• Préparer un modèle fractionné de prothèse 
conjointe

• Sculpter des éléments de prothèse dentaire en 
cire

Réaliser des prothèses dentaires conjointes 
métalliques en conception et fabrication 
assistées par ordinateur

• Scanner des modèles dentaires
• Modéliser des éléments prothétiques dentaires en 

conception assistée par ordinateur
• Fabriquer des éléments prothétiques dentaires en 

fabrication additive

LES + DU CAMPUS 

Mobilité internationale

Possibilité de logement sur le Campus 

Cafétéria et Food Truck

1000 m2 d’espaces sportifs 

Transports de proximité 
(bus / tramway / vélos / parking relais Ligne d’Azur …)

Commerces de proximité

Application mobile 

Accessibilité PMR ainsi qu’un référent handicap

Formation RNCP35301, publiée le 16/02/2021, valide jusqu’au 07/03/2026 
Certifiée par le Ministère du travail du plein emploi et de l’insertion

Actions permettant de faire valider 
les acquis de l’expérience


